
 

                                                 

     

 Le Puy, 08/01/10

Monsieur le Directeur des Services Fiscaux,
Monsieur le Trésorier Payeur Général,

Je vous informe que la section départementale FO DGFIP Haute Loire ne participera pas 
à la réunion de la commission locale de suivi de la mise en place des SIP à laquelle vous 
invitez les organisations syndicales.

L’expérience des premières réunions de cette instance informelle et les derniers 
développements concernant la mise en place des SIP nous convainquent de l’inutilité de 
cette méthode.
En effet, d’une part le cadre (la fusion que nous condamnons) n’est pas discutable, 
d’autre part des demandes légitimes importantes des agents ne sont pas prises en 
considération, enfin, ce cadre se substitue au débat qui doit se dérouler dans les 
organismes paritaires.

A ce jour nous avons largement exposé les revendications des agents, ceux-ci ont pu 
apprécier à leur juste valeur la considération que la hiérarchie a de leurs conditions de 
travail. 

Croyez bien, Monsieur le Directeur des Services Fiscaux, Monsieur le Trésorier Payeur 
Général, que le syndicat FO des finances publiques continuera à défendre avant tout 
l’intérêt des agents et des missions.
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